
HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.51

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 25/JG/1410

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE  DU STATIONNEMENT
FÊTE FORAINE 2025 - SAINT LAURENT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l’arrêté municipal en date du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code de la 
Circulation et du Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 25 août 2025 accordant délégation de signature à Monsieur GRANET 
Directeur Général des Services, pour ce qui concerne la Réglementation,
VU l’organisation de la Fête Foraine du quartier de Saint-Laurent,
Considérant la nécessité de prendre toutes mesures visant à faciliter l’installation des industriels 
forains tout en préservant la sécurité des usagers du domaine public,

A R R Ê T E

ARTICLE 1  - Le stationnement de tous véhicules sera interdit boulevard Carnot, du côté 
des numéros impairs, sur la partie haute de la place comprise entre la Fontaine et la voie 
centrale d’accès, du lundi 22 septembre à 1h au lundi 13 octobre 2025 à 12h.

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction avec les prescriptions ci-dessus édictées seront 
mis en fourrière conformément aux articles L 325 – 1 et R 417 - 10 du Code de la Route.

ARTICLE 3 - Les Services Techniques municipaux mettront en place la signalisation appropriée.

ARTICLE 4  -  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif 
de  CLERMONT-FERRAND dans  un délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  transmission  au 
contrôle de légalité, de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. 
La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours 
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 5 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et Monsieur le Directeur 
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté.    

                                                                                  Fait au Puy-en-Velay, le 3 septembre 2025

                                                                     

http://www.telerecours.fr/
Publié sur le site le : 11/09/2025



HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.51

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 25/LCH/1461

 OBJET: RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT - RUE CHAUSSADE

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l’arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la Circulation et  
du Stationnement,
VU l’arrêté  municipal  du  28  janvier  2025  accordant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Stéphane 
GRANET, Directeur Général des Services, pour ce qui concerne la Réglementation,
CONSIDÉRANT la demande présentée par l'entreprise BIG MAT, Z.I. Chemin de Farnier, 43000 LE PUY-
EN-VELAY,
CONSIDÉRANT la nécessité de prendre toutes mesures visant à garantir la sécurité du personnel de 
l’entreprise ainsi que celle des usagers, 

ARRÊTE

ARTICLE 1 – Dans le cadre d'une livraison de matériaux, sise au n°73 rue Chaussade, l'entreprise BIG 
MAT est  autorisée à stationner un camion-grue DAF 6 roues, immatriculé  CC-542-LC,  sur deux 
emplacements de stationnement payant, en face des n°73, 75 et 77 rue Chaussade, le vendredi 12 
septembre 2025, de 7h30 à 8h30.

ARTICLE 2  – L’entreprise BIG MAT prendra toutes dispositions pour :

• mettre en place la signalisation appropriée,  notamment en installant des panneaux ‘’Stationnement 
interdit’’ au droit des emplacements susvisés et ce, 24h avant l’intervention,

• instaurer un périmètre de sécurité autour du camion-grue et s'assurer que le bras en charge de ce 
dernier ne survole aucune zone accessible au public ni aucune habitation,

• équiper de patins de protection chaque béquille du véhicule,
• préserver la liberté et la sécurité des piétons,
• maintenir l'accès aux riverains, aux commerces voisins et les avertir de la gêne occasionnée,
• garantir en permanence la circulation automobile,
• permettre un accès permanent aux véhicules des services de secours et d’urgence.  

ARTICLE 3 – L'entreprise  BIG MAT déplacera son véhicule à toute injonction de l’Administration si les 
circonstances l’exigent.

ARTICLE 4  – Le présent arrêté sera affiché sur le camion-grue et sur les lieux.

ARTICLE  5 –  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de 
CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité,  
de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative 
compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site 
www.telerecours.fr.

ARTICLE 6 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, l'entreprise BIG MAT et Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté. 

                                                                      
  Fait au Puy-en-Velay, le 3 septembre 2025
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HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.51

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

 N° Arrêté : 25/JG/1489

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT
MADAME CHANTAL BÉRARD

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,

VU l’arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la 
Circulation et du Stationnement de la ville du Puy-en-Velay,

VU l’arrêté municipal du 25 août 2025 accordant délégation de signature à Monsieur Stéphane GRANET, 
Directeur Général des Services, en ce qui concerne la Réglementation,

Considérant les missions de distribution de courriers confiées par la Ville à Madame Chantal 
BÉRARD,

ARRÊTE

ARTICLE 1 –  Madame Chantal BÉRARD est autorisée à stationner un véhicule, immatriculé
AN 851 WT, sur un emplacement de stationnement situé en zone payante verte ou orange sans 
s’acquitter de la redevance, pendant toute la durée de sa mission, du mercredi 10 septembre 
au mardi 30 septembre  2025 inclus, chaque jour de 8h à 19h.

ARTICLE 2 – Le présent arrêté sera affiché sur le véhicule.

ARTICLE 3  – Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif 
de  CLERMONT-FERRAND dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  transmission  au 
contrôle de légalité, de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. 
La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours 
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.                                                            

ARTICLE  4 –  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services  de  la  Ville,  Madame  Chantal 
BÉRARD et Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                                                                           Fait au Puy-en-Velay, le 10 septembre 2025

                                                                              

Publié sur le site le : 11/09/2025



HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.51 - Fax : 04.71.04.07.41

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 25/JG/1490

OBJET :  AUTORISATION DE MISE EN SERVICE D’UNE GRUE A TOUR

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2, 
VU le décret n°47-1592 du 23 août 1947 modifié, fixant les mesures de sécurité relatives aux appareils de levage,
VU l’arrêté ministériel du 1ermars 2004 relatif aux vérifications des appareils et accessoires de levage,
VU l’arrêté ministériel du 2 mars 2004 relatif au carnet de maintenance des appareils de levage,
VU l’arrêté ministériel du 3 mars 2004 relatif aux examens approfondis des grues à tour,
VU  l’arrêté  municipal  du 6 mars  2008 fixant  les  nouvelles  dispositions  du Code Général  de la  Circulation et  du  
Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 25 août 2025 accordant délégation de signature à Monsieur Stéphane GRANET, Directeur  
Général des Services, en ce qui concerne la Réglementation,
VU l’arrêté municipal n° 25/JG/1492 du 10 septembre 2025 autorisant, dans le cadre du chantier de réhabilitation des 
immeubles sis 6,8 et 10 rue Dolaizon au Puy-en-Velay, l'entreprise EBTP ARNAUD à installer une emprise de chantier 
rue Dolaizon, à hauteur des n° 4 et 6, du jeudi 11 septembre au mercredi 31 décembre 2025 inclus,
Considérant la demande de l'entreprise EBTP ARNAUD, Z.A. Plaine de Bleu, 43000 POLIGNAC,
Considérant la nécessité de prendre toutes mesures visant à préserver la sécurité de l’ensemble des usagers du 
domaine public,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – Dans le cadre du chantier susvisé, l'entreprise EBTP ARNAUD est autorisée à procéder à la mise en 
service d’une grue à montage rapide - hauteur sous crochet 22 m / longueur flèche 30 m – rue Dolaizon, à hauteur du 
n° 3, à l'intérieur de l'emprise de chantier susvisée, du jeudi 11 septembre 2025 au mardi 30 juin 2026 inclus.

ARTICLE  2 –  L’autorisation  de  mise  en  service  est  subordonnée à  l’accord  du  coordonnateur  de  chantier  et  à  
l’obtention par le pétitionnaire d’un rapport attestant après étude du site que les fondations de l’appareil ainsi que la 
capacité portante du sol et du sous-sol sont compatibles avec les caractéristiques techniques et les performances de  
l’engin. L’autorisation est également subordonnée à l’obtention de l’accord des concessionnaires et exploitants des 
réseaux aériens et souterrains concernés par l’emprise de chantier.

ARTICLE 3 – Avant toute mise en service, le titulaire doit faire procéder, après mise en place, à l’examen approfondi 
de l’installation par la personne ou l’organisme ayant la compétence requise. Un rapport devra être transmis à la Mairie 
du Puy-en-Velay, avant la mise en service de la grue.
 
ARTICLE 4 –  Les charges levées par le bras de la grue ne survoleront aucune voie ouverte à la circulation,  
aucune zone d’habitation ni aucun espace accessible au public. 

Lors de toute interruption de chantier, l’appareil devra impérativement être mis en girouette. 

ARTICLE 5 – Cet appareil de levage sera mis en place et utilisé sous la seule et entière responsabilité du 
pétitionnaire. 

ARTICLE 6 – L'entreprise EBTP ARNAUD prendra toutes dispositions pour instaurer un périmètre de sécurité 
autour de la grue, comprenant le rayon d'action de la flèche et de la contre-flèche. Elle garantira une largeur de  
passage pour les piétons d'au moins 1,40 mètres et préservera l'accès aux garages des riverains.

ARTICLE 7 - Le présent arrêté devra être affiché sur le chantier.

ARTICLE 8 - Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-
Ferrand (6 cours Sablon -CS 90129- 63033 Clermont-Ferrand Cedex1) dans un délai de 2 mois à compter de sa  
publication ou de son affichage.

ARTICLE 9 – Monsieur le Directeur Général  des Services de la Ville,  l 'entreprise  EBTP ARNAUD et  Monsieur le 
Directeur  Départemental  de la Sécurité Publique sont  chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de l'exécution du 
présent arrêté.

           Fait au Puy-en-Velay, le 10 septembre 2025 

Publié sur le site le : 11/09/2025
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HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.69

N° Arrêté : 25/JG/1492

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

OBJET : OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC - EMPRISE DE CHANTIER
RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L2212-1,L2212-2, et L 2213-6,
VU l'arrêté municipal du 27 février 1998, portant Règlement de Voirie,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les dispositions du Code Général de la Circulation et du Stationnement,
VU  l’arrêté municipal du  25 août 2025  accordant délégation de signature à Monsieur Stéphane GRANET, Directeur 
Général des Services, en ce qui concerne la Réglementation,
VU la délibération du conseil municipal du 17 décembre 2024 fixant la tarification pour l'année 2025 applicable aux oc-
cupations du domaine public,
VU le constat de voirie établi par Maître Christophe DELAY, Commissaire de Justice au Puy-en-Velay,
Considérant le chantier de réhabilitation des immeubles situés 6, 8 et 10 rue Dolaizon,
Considérant la demande de l'entreprise EBTP ARNAUD, Z.A. Plaine de Bleu, 43000 POLIGNAC,
Considérant la nécessité de prendre toutes mesures visant à préserver la sécurité de l'ensemble des usagers,

ARRÊTE

ARTICLE 1 - Dans le cadre des travaux susvisés, l'entreprise EBTP ARNAUD est autorisée à installer une emprise de 
chantier rue Dolaizon, à hauteur des n° 4 et 6, sur la voie de circulation et sur un emplacement de stationnement, à l'in-
térieur de laquelle une grue à montage rapide et une base vie seront implantées, sous réserve de se conformer aux dis-
positions de l'arrêté susvisé et aux conditions suivantes : 
1 - Les droits des tiers seront préservés ;
2 - L'entreprise EBTP ARNAUD prendra toutes les précautions utiles pour assurer la signalisation du chantier. Elle pré-
servera la liberté et la sécurité des piétons ; clôturera son emprise à I'aide de grilles Héras ; informera les riverains par 
courrier de la gêne occasionnée et leur garantira l'accès à leur garage.
3 - L'entreprise EBTP ARNAUD garantira la propreté du sol. Elles ne procédera pas au nettoyage des matériaux sur le 
domaine public et n'effectuera pas de vidange dans les avaloirs d'égout. A l'issue de I'occupation du domaine public elle 
restituera les lieux dans leur état initial. Le nettoyage éventuel des lieux lui sera facturé par la Ville. Elle sera tenue pour 
responsable de toutes dégradations éventuelles du domaine public provoquées par son chantier.

ARTICLE 2 - Cette autorisation est délivrée à titre précaire et révocable du jeudi 11 septembre au mercredi 31 
décembre 2025 inclus. Elle ne vaut pas autorisation d'urbanisme.

ARTICLE 3 - Dans le cadre de ce même chantier, les mesures suivantes seront mises en place rue Dolaizon :

- la circulation sera interdite à tous véhicules, sauf riverains et véhicules de chantier pour lesquels un double 
sens de circulation sera instauré depuis le boulevard Maréchal Fayolle,
- la circulation sera interdite à tous véhicules au droit des n ° 1 à 3,
- l'emplacement de stationnement situé au droit du n° 3 sera neutralisé pour les besoins du chantier,
- l'entreprise EBTP ARNAUD sera autorisée à faire circuler des véhicules Poids lourds d'un poids total autorisé 
en charge de 32 tonnes.

ARTICLE 4 - En exécution de la délibération du conseil municipal du 17 décembre 2024 susvisée, l'entreprise EBTP 
ARNAUD s'acquittera d'une redevance pour occupation du domaine public : au titre de l'emprise, de 3,79€ par mètre 
carré par mois ou fraction de mois, sans que la somme perçue ne puisse être inférieure à 18,98€, et, au titre du sta-
tionnement, de 4€ par jour et par emplacement neutralisé, soit :  4€ x 78 jours x 1 emplacement = 312€.

La Trésorerie Municipale adressera ultérieurement au pétitionnaire un avis de recouvrement des redevances. Avant 
l'échéance de la présente autorisation, I'entreprise EBTP ARNAUD devra en solliciter le renouvellement auprès de l'au-
torité municipale, dans le cas où les travaux ne seraient pas achevés à la date susvisée. Si I'emprise n'est pas enlevée 
à l'échéance de la présente autorisation, I'entreprise EBTP ARNAUD sera assujettie à une pénalité de 18,98€/jour d'oc-
cupation non autorisé.

ARTICLE 5 - En cas d'annulation, de report ou de la fin de l'intervention avant la date d'échéance du présent arrêté, 
l'entreprise EBTP ARNAUD devra en aviser sans délai le Service Réglementation. A défaut, les redevances susvisées 
seront mises en recouvrement, sans possibilité d'annulation.

ARTICLE 6 – Le présent arrêté devra être affiché sur les lieux.

ARTICLE 7 – Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de CLERMONT-FER -
RAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de sa publication ou de son af-
fichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’appli-
cation Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 8 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, Monsieur le Trésorier Principal Municipal, Mon-
sieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique et l'entreprise EBTP ARNAUD sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                                                                                             Fait au Puy-en-Velay, le 10 septembre 2025
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